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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bovins
Question écrite n° 41056

Texte de la question

M. Jean-Claude Gayssot souhaite attirer l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du
commerce et de l'artisanat sur le grave prejudice subi par les artisans bouchers a la suite de la crise dite de la
vache folle. En rien responsables de la situation actuelle, ces professionnels connaissent une chute de leur
chiffre d'affaires estimee a 30 p. 100. Leurs organisations representatives considerent qu'un tiers des boutiques
et des etals de marches sont menaces de fermeture et que, dans cette branche, un salarie sur trois risque d'etre
licencie. Aussi demande-t-il quelles mesures urgentes il envisage de prendre pour aider financierement les
bouchers concernes, quelles dispositions sont envisagees, en concertation avec les interesses, les eleveurs et
les associations de consommateurs pour creer les conditions qui privilegient a l'avenir la filiere viande de qualite
et qu'en est-il des poursuites a engager contre les responsables de l'utilisation des farines incriminees.

Texte de la réponse

Le Gouvernement, pleinement conscient des difficultes dans lesquelles se trouvent actuellement les entreprises
de l'aval de la filiere bovine, a mis en oeuvre plusieurs mesures completant le dispositif mis en place des le mois
d'avril. Les procedures actuelles de report des charges sociales et fiscales en fonction de la situation de chaque
interesse seront pleinement mobilisees jusqu'au 31 decembre prochain. L'efficacite de ce dispositif d'ensemble
sera alors reexamine. Des prets bonifies a 2,5 p. 100 par an pourront etre accordes aux entreprises de l'aval de
la filiere. Le taux d'indemnisation horaire de chomage partiel sera porte de 18 a 27 francs pour les entreprises et
independants de l'aval de la filiere. De plus, un fonds de restructuration et de reconversion pour le secteur de la
triperie et les petites et moyennes entreprises de la filiere a l'amont de la distribution finale est mis en place.
Dote d'un credit de 60 MF et gere par l'OFIVAL, il permettra d'accompagner le regroupement d'entreprises, la
reconversion de certaines d'entre elles et la cessation d'activite dans les cas les plus difficiles. Avec l'appui des
organisations professionnelles, le ministrere des petites et moyennes entreprises, du commerce et de l'artisanat
a adresse a l'ensemble des bouchers un questionnaire afin de determiner un inventaire exact des situations de
ces commercants. Les modalites precises de ces mesures seront arretees dans les jours qui viennent et
communiquees aux federations professionnelles ainsi qu'aux prefets et aux parlementaires. Enfin, le numero «
urgences PME - viande bovine » (47-87-06-06), qui s'adresse aux entreprises les plus touchees, est maintenu.
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